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RÉSILIATION : Pour résilier votre Plan de protection contre l’usure et la détérioration, vous devez avertir le concessionnaire 
par écrit, en utilisant le présent formulaire. Si vous présentez une demande de résiliation dans les 30 jours suivant l’achat, 
vous êtes admissible à un remboursement intégral. Dans le cas d’une demande présentée en raison d’une perte totale ou 
d’une reprise de possession du véhicule, le bailleur est autorisé à résilier la présente entente et sera le seul bénéficiaire pour 
tout montant remboursé et tous les droits. Vous autorisez le bailleur à recevoir tout montant de remboursement advenant que 
le contrat n’ait pas été payé en entier pour être appliqué à votre compte. 

NOM DU CLIENT NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DE JOUR 

NUMÉRO D’IDENTIFICATION DU VÉHICULE (NIV) DATE DE RÉSILIATION 

� Au cours des 30 premiers jours (remboursement complet) 

� Perte totale (remboursement calculé au prorata) 

� Reprise de possession (remboursement calculé au prorata) 

Signature du titulaire du contrat et signature du représentant du concessionnaire, le cas échéant : 

Signature du client/bailleur Signature du représentant du concessionnaire 

Date Date 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE RÉSILIATION 

RAISON DE LA RÉSILIATION 

Retournez le formulaire dûment rempli à SécurAuto par courrier, télécopieur ou courriel : 

[Courrier] SécurAuto 
757, rue West Hastings, #142 

  Vancouver (Colombie-Britannique)  V6C 1A1 

[Courriel] service@lgm.ca 

Pour de plus amples renseignements, veuillez composer le 1-866-287-6200 
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